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Monthey, le 16 décembre 2025 

Le secrétaire : Bruno Servajan 

 

 

1. Salutations du Président 

Le président ouvre l'assemblée générale à 17h10. Il remercie les nombreux membres présents. Cela 
montre que notre club est bien actif et que les gens ont du plaisir à participer aux activités. 

21 membres sont présents : Bastien Borderieux, Bruno Servajan, Christiane Buetikofer-Vincent, Claude 
Vionnet, Daniel Bovet, Emmanuel Mottiez, Francis Pilloud, Georges Oguey, Georges Rey, Gérard 
Chervaz, Gérard Maret, Guilhem Coussanes, Frédéric Monnat, Isabel Cashman, Laetitia Michellod, 
Patrick Zeiter, Pierre-Yves Sauvageat, René Gabioud, Roland Farquet, Stéphane Donnet, Vincent Gex. 

23 membres se sont excusés : André Duperret, Antoine Georgeault, Bernard Frenoux, Boris Béguin, 
Carlos Jacob, Christophe Allemann, Claude Richoz, Eric Guibert, Fabien Décaillet, Georges Aebi, Helge 
Huerkamp, Jérôme Wenger, Joël Dall'Agnolo, Léonard Donnet, Marc Barlatey, Marcello Urgese, Nadine 
Grandjean, Pierre Pasquier, Rémy Hemelaere, Sébastien Raoul, Serge Garny, Steve Eggenberger, 
Sylvie Barlatey. 

 

2. Approbation du dernier PV 

Aucune remarque n'est formulée sur le PV de l'assemblée générale 2024. Il est accepté à l’unanimité 
par l’assemblée sans demande de lecture. 

 

3. Rapport de l’année écoulée 

Frédéric nous résume les activités du club de l'année 2025. 

Notre club a fêté cette année ses 50 ans ! 

Il a été créé fin 1974 début 1975 dans les ateliers électriques du site chimique, avec Daniel Gaillard 
comme principal initiateur. Gilbert Coutel, qui a fait partie du premier comité nous a transmis ses 
souvenirs à lorsque nous préparerions la fête des 50 ans. Le premier président était Daniel Gaillard, 
avec Gilbert Darbellay, François Mudry et Marcel Parvex comme organisateurs des courses. Le club 
comptait une vingtaine de membres. Deux des membres d’originie ont pu participer à la fête des 50 ans, 
à savoir Pierre Pasquier et André Fiaux. 

Les premiers PV que nous avons datent de la fin des années 1990, avec Daniel Bovet comme président. 
Le club avait 30 membres en 1999. Dès 2000 Gérard Chervaz a été le président, avec Bruno Servajan 
comme secrétaire dès 2005. En 2008, le club a passé le cap des 40 membres, puis 50 membres en 
2017. J’ai repris la présidence à fin 2016, en même temps que Laetitia Michellod reprenait la caisse 
après Anselme Winiger, qui avait lui succédé à Michel Winiger à fin 2007. Le club compte toujours plus 
de 50 membres, avec un maximum enregistré à 59 en 2024. 

La fête des 50 ans était l’occasion de se rencontrer, et je tiens à remercier le comité d’organisation, 
Gérard Chervaz, Léonard Donnet, Bruno Servajan, ainsi que notre caissière Laetitia pour la préparation 
de cette fête qui a eu lieu au Couvert des Vieilles à Torgon le dimanche 31 août. 34 personnes ont pu se 
joindre au repas anniversaire. 
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Frédéric remercie les coordinateurs, qui prennent de leur temps pour organiser les sorties, et sans qui 
elles ne pourraient avoir lieu. 

Cette année, il y a eu 8 annulations, à cause principalement de la météo : 

 3 annulations sur 9 sorties en hiver, dont 1 transformée en sortie escalade 

 5 annulations sur 17 sorties en été 

Soit un total de : 

 27 participants pour la préparation avalanche (16 en salle et 11 sur le terrain) 

 5 sorties en hiver (26 participants au total), 4 en ski rando, et une en raquettes 

 12 sorties en été (50 personnes) 

 La fête des 50 ans avec 34 personnes 

 Et les sorties grimpes du mardi avec entre 2 et 5 participants à chaque fois. 

En hiver, il y a eu le plus de monde à la sortie au col du Tarent (7 personnes). En été, il y a eu le plus de 
monde à la sortie aux Gorges du Chauderon (7 personnes). On voit un peu plus de monde en été, mais 
surtout lié au fait qu’il y a eu plus de sorties. 

Le plus d’annulations est lié à la météo. Les conditions de l’hiver se sont révélées assez capricieuses. 
Quelques sorties ont manqué de participants, souvent lié a la mauvaise météo. 

Voici un résumé des sorties : 

 Formation avalanches, 10 et 11 janvier : George(s), 27 participants. En salle pour la partie 
théorique et à Torgon (Jorette) pour la partie pratique. Large participation pour les 2 parties qui 
montre l’intérêt de ce rappel. George Rey pour la partie théorique et les 2 Georges Rey et Oguey 
pour la pratique. 

 Ski rando au Col du Tarent, 26 janvier : Francis, 7 participants. Choisi en alternative au col des 
Pauvres, faute de neige. Départ depuis le col des Mosses (L’Arsat), montée par Pra Cornet jusqu’à 
la Chaux, vent fort et beau temps. 

 Raquettes à La Motte, 2 Février : Rémy, 5 participants. Soleil et belle neige. 

 Ski rando et raquettes à l'Aiguille de Mex, 23 février : annulée de nouveau, faute de neige. 

 Ski rando au Col des Martinets, 2 mars : Bruno, 5 participants. Beau, fort vent en haut, en partie 
poudreux à la descente, à ski jusqu’au premier virage après Pont de Nant. 

 Ski rando et raquettes avec fondue à Valerette, 14 mars : annulée cause météo et neige. 

 Ski rando au Mont des Ritses, 23 mars : Georges Rey, 4 participants. Juste assez de neige pour 
partir de la voiture à ski, changement d’objectif (initial = Mont de l’Etoile) en cours de sortie à cause 
de la chaleur et pour tester des belles pentes vierges. 

 Ski rando au Grand Chavalard et Grand Château, 6 avril : Bruno, 5 participants. Montée par Petit 
Pré et la Lui d’Août, température élevées, descente des Hautes Fenêtre juste à temps puis montée 
au Grand Château avant de redescendre par Petit Pré. 

 Escalade grande voie à la Dyure au Catogne, 10 mai : Frédéric, 2 participants. Départ tardif pour 
laisser le temps à la voie de sécher, jolie escalade facile (11 longueurs) en réversible avec Léo, la 
descente est le moment le plus délicat de la journée. 

 Grimpe à Corbeyrier, 17 mai: Pierre-Yves, 2 participants. En remplacement du ski rando au 
Wildhorn. Sortie grimpe découverte de nouvelles falaises de la région de Corbeyrier, Pierre-Yves 
avec Frédéric. 

 Rando au Planellet, 18 mai : Bruno, 4 participants. Au-dessus de Torgon. Sortie famille. 
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 Ouverture du chalet, 15 juin : Roland, 3 participants. Pour les travaux habituels au chalet. Appel à 
une participation plus nombreuse pour l’année prochaine. 

 Trail au Chambairy, 14 juin : annulée. 

 Rando au Mont de l'Arpille, 22 juin : Bruno, 5 participants. Belle rando et beau temps. 

 Via ferrata de la Videmanette, 5 juillet : Manu, 4 participants. Parcours des 3 via ferrata du lieu. 

 Rando au Refuge Albert 1er, 20 juillet : Bastien, 4 participants. Pour voir les glaciers qui fondent. 
Temps splendide et descente directe et efficace le long de la moraine. 

 Rando à la Bella Tola, 10 août : Bastien, 6 participants. Temps splendide et chaud le lendemain de 
la course Sierre-Zinal, avec 2 sommets, Bella Tola et le Rothorn. Vue panoramique. 

 Rando à la Gummfluh, 24 août : Francis, 3 participants. Journée magnifique, ascension depuis 
l’Etivaz. 

 Fête des 50 ans du club à Torgon, 31 août : 34 participants. Repas convivial au couvert des 
Vieilles avec quelques anciens membres. 

 Rando aux Cornettes de Bise, 7 septembre : annulée. 

 Gravel-VTT à la Croix de Coeur, 13 septembre : Léonard, 5 participants. 4 VTT et 1 gravel. 
Montée régulière mais qui se mérite puis descente avec quelques passages techniques faciles. 

 Rando au Lac des Vaux, 28 septembre puis 12 octobre : annulée. 

 VTT-Gravel à Randonne, 5 octobre : Bruno, 5 participants. 4 VTT et 1 gravel. Temps frais. Départ 
depuis le village de Saillon et la passerelle à Farinet. 

 Rando Cols des Chevaux – Bastillon - Ferret, 12 octobre : annulée. 

 Rando Dent d'Oche, 25 octobre : annulée. 

 Rando au Gorges du Chauderon, 8 novembre : Frédéric, 7 participants. Départ de la gare de 
Montreux, montée à l’ombre et au frais avant d’arriver au soleil aux Avants, puis au Cubly en-dessus 
de la mer de brouillard qui s’est formée durant la matinée. 

 Sorties grimpe, les mardis : Georges Rey et Frédéric, jusqu’à 6 personnes. De fin avril au mois 
d’octobre. Sites variés, St-Triphon, Verrossaz (Moulin), Pierre à Perret – aussi les longues voies, St-
Maurice, Verchiez, Villeneuve, Dorenaz (moulinettes et longues voies), Mieville. En moyenne 2 à 5/6 
personnes du club ont participé. Plusieurs dates ont été annulées à cause de la météo. Il n’y a plus 
de sorties d’escalade commune avec le CAS de Monthey depuis plusieurs années. 

Le résumé détaillé ainsi que les photos de la plupart des activités se trouvent sur notre site Internet. 

 
Promotion du club : 
Comme ces dernières années, Bruno fera paraître une InfoSite pour la promotion du club en décembre. 
 
Subvention du site : 
Nous avons toujours une subvention allouée par CIMO pour notre club, il n’a pas été nécessaire de la 
réclamer cette année mais j’ai dû fournir le nombre de membres et indiquer pour quoi elle était utilisée : 
entretien et location du chalet, frais pour les sorties organisées par le club, fête des 50 ans du club cette 
année. 

 
  



 

 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale 
du mardi 9 décembre 2025 

 

 
 

Page 4 / 6 

Assurance : 
Le club est assuré en RC pour les événements organisés par le club, et en mobilier (assurance choses) 
pour le matériel du chalet (incendie, dégâts d’eau, vol avec effraction). La somme d’assurance est de 
40kCHF peut être modifiée en tout temps. La prime annuelle est de 365.30. 

 

4. Admissions, démissions 

Depuis la dernière assemblée, le club compte : 

5 admissions : Isabel Cashman, Joël Dall'Agnolo, Antoine Georgeault, Eric Guibert, Helge Huerkamp 

6 démissions : Alessio Baccalini, Josette Cachat, Xavier Derivaz, Christine Oguey, Els Leemans, Victor 
Martinet 

5 exclusions : pour non paiement de la cotisation, Julien Bergès, Fetsum Estifo, Shaban Gjocaj, Flaviano 
Rigamonti, Jared Watkins  

Christine est remerciée pour tout le temps qu'elle a consacré au club. 

L’effectif de notre club est de 54 membres à ce jour, avec plus de la moitié des personnes actives sur le 
site, plus d'un quart de retraités du site et neuf externes, la plupart ayant travaillé sur le site par le passé. 

 

5. Rapport de la caissière et des vérificateurs 

Notre caissière, Laetitia, nous fait le compte-rendu des comptes qui se résument ainsi : 

L’exercice 2025 se solde par un déficit de 1'828.65 CHF, avec des entrées de 3'579.45 CHF et des 
sorties de 5'408.10 CHF. Le solde à ce jour est de 20'532.31 CHF. L'investissement total pour le chalet 
se monte à 21'389.00 CHF. 

C'est la première fois depuis 2008 que nous avons un déficit. Il est dû à la fête des 50ans du club d'un 
montant de 2094.95 CHF, ce qui correspond à ce qui avait été budgété. Le bilan est donc toujours très 
bon. Il y aura des dépenses supplémentaires pour le chalet en 2026 (voir au paragraphe "chalet"). 

Claude, vérificateur des comptes avec Patrick, remercie et félicite Laetitia pour la bonne tenue des 
comptes et propose de lui en donner décharge, ce qui est fait à l’unanimité par l’assemblée. 

Frédéric nous présente le budget pour 2026 : 

 Entrées : 3'200.- (2'000.- cotisations, 1'100.- subvention CIMO, 100.- location chalet) 

 Sorties : 9'600.- (6'000.- chalet (location, assurance, frais exceptionnels), 3'300.- sorties, 300.- 
matériel). 

 Bilan : 6'400.- de déficit, accepté à l’unanimité par l’assemblée. 
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6. Chalet d'Amont 

Travaux : 

Gérard a changé les panneaux solaires comme prévu (413.20 CHF). Nous le remercions pour son 
travail. 

Roland annonce les travaux à effectuer en 2026 :  

 Révision de la débrousailleuse. 

 Changement des housses des matelas. 

 Achat et transport de 5 à 6 stères de bois. Roland estime que le stock de bois au chalet n’est pas 
suffisant pour passer l’année. 

 Achat et transport d’un nouveau fourneau, plus efficace et avec cuisson possible, pour remplacer les 
2 en place. Le coût du nouveau fourneau est estimé à env. 2000.- sans le transport. 

Après discussion, l’assemblée valide un budget d’environ 5000.- pour ces frais exceptionnels. 

Georges Oguey propose d’aider Roland pour la coordination de ces travaux. Une aide des membres 
sera nécessaire pour effectuer ces travaux. 

 

Coût des nuitées : 

Une discussion suit concernant le règlement du chalet, car il y a peu de recettes des personnes qui y 
montent. Il est généralement admis que les personnes qui ont participé aux travaux de rénovation du 
chalet ne paient pas de location, contrairement aux autres. Actuellement le coût pour les membres est 
laissé à l’appréciation de chacun. Il est également relevé que les frais de location ne devraient pas être 
trop élevés pour ne pas décourager des membres d’y monter. 

Après discussion, il est décidé de ne pas changer le règlement. Le comité proposera une mise à jour 
qu’il présentera à la prochaine AG. 

 

Rappel des contrats : 

 Contrat de 33 ans (1er juillet 2021 au 30 juin 2054) au prix de 300.- par an. Nous sommes 
responsables de l’entretien du chalet afin de le préserver de toute dégradation. 

 La location de 2021 nous a été offerte. La location depuis 2022 est payée avec une année de 
décalage. 

 Assurance dès 2025 : 200.- chalet + 150.- RC club. 

 

Rappel des règles à respecter : 

Chaque utilisateur doit : 

 Apporter sa nourriture et son couchage. 

 Redescendre ses ordures et emballages vides. 

 Remplacer les provisions ou matériel éventuellement utilisés pour dépanner (sucre, allume-feu, …). 

 Effectuer un minimum d'entretien (fauchage, contrôle de la clôture, …). 

 Tout ranger et nettoyer lors de son départ. 

 

Nous remercions Roland pour l’entretien du chalet. 
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Rectification du règlement : 

Le règlement du chalet sera rectifié comme suit par Bruno : 

 L'adresse URL du site Internet sera supprimée car c'est l'ancienne adresse. 

 Le paragraphe "Obligations" sera renommé "Règles à respecter" et complété selon les points ci-
dessus. 

 

7. Election du comité 

Les membres du comité ne sont pas démissionnaires et sont réélus à l'unanimité par l’assemblée. 

Afin d'assurer une rotation, Patrick Zeiter, vérificateur des comptes, est remplacé par Georges Oguey. 

 

8. Programme des activités pour l’année 2025 

Le programme est présenté en détail par les coordinateurs présents. 

Merci à eux, grâce à qui nous avons de nombreuses belles sorties variées. 

Toute personne qui désire organiser une sortie, même hors programme, peut contacter Bruno qui 
enverra alors un mail à tous les membres. 

 

9. Divers 

Matériel : 

Les anciens baudriers enfants et les sets de via ferrata ont été supprimés car ils étaient trop vieux. 
Après approbation, deux sets de via ferrata seront rachetés pour 2026. 

Il est rappelé que le matériel du club est à disposition gratuitement dans une armoire au sous-sol du 
bâtiment 312 (restaurant) côté lac. Il faut demander les clés "312 Musique" au portier au 341 de 7h30 à 
11h30 et de 13h00 à 17h00 du lundi au vendredi. Il y a une clé pour entrer dans le bâtiment et une clé 
pour notre armoire (avec étiquette "Club Alpin"). Ne pas oublier pas de noter les sorties et les retours sur 
la feuille à disposition dans l'armoire ! 

 

Site Internet : 

La capacité de stockage de notre site est bientôt saturée. Les photos des plus anciennes sorties seront 
supprimées au fur et à mesure que l'on est met des nouvelles. 

 

10. Clôture 

Frédéric clôt l'assemblée en remerciant une nouvelle fois les coordinateurs et les autres membres du 
comité, en particulier Bruno qui a préparé cette AG et nous rappelle assidument toutes les sorties et 
René pour le site internet. Nous sommes bien heureux qu’il puisse continuer avec cette tâche et de 
pouvoir compter sur lui. 

 

11. Diaporama 

La soirée se poursuit par une collation composée de plats valaisans avec un magnifique diaporama des 
activités de l'année écoulée, préparé par Bruno. 

 


